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Erwägungen
E. 13
novembre 2024 a été interjeté dans le délai légal de trente jours (art. 60 LPGA) et devant le tribunal compétent (art. 56, 57 et 58 LPGA ; art. 81a al. 1 LPJA) ; qu’il répond par ailleurs aux autres conditions formelles de recevabilité (art. 61 let. b LPGA), de sorte que la Cour doit entrer en matière ; qu’en procédure juridictionnelle administrative, ne peuvent être examinés et jugés que les rapports juridiques à propos desquels l’autorité administrative compétente s’est prononcée préalablement d’une manière qui la lie, sous la forme d’une décision, laquelle détermine l’objet de la contestation (ATF 134 V 418 consid. 5.2.1) ; qu’en l’espèce, le litige porte sur la seule question de la recevabilité de l’opposition du 7 novembre 2024, si bien que seul le bien-fondé du motif d’irrecevabilité invoqué peut être soumis à l’examen de l’autorité de recours saisie, à l’exclusion du fond du litige (ATF 144 II 184 consid. 1.1) ; que la question de la fin des prestations au 26 septembre 2025 n’a pas été traitée dans le cadre de la décision sur opposition et ne fait pas partie de l’objet de la contestation ; qu’ainsi, les griefs et arguments soulevés par le recourant dans le cadre de son recours, à savoir que ses douleurs thoraciques ont bien pour origine l’accident du 17 avril 2024, sortent du cadre du présent litige ; que toutes les conclusions concernant le fond du litige sont irrecevables ; que selon l’article 42 alinéa 1 LPGA, les décisions doivent être attaquées dans les trente jours par voie d’opposition auprès de l’assureur qui les a rendues, à l’exception des décisions d’ordonnancement de la procédure ; que conformément à l’article 39 alinéa 1 LPGA, les écrits doivent être remis au plus tard le dernier jour du délai à l’assureur ou, à son adresse, à la Poste suisse ou à une représentation diplomatique ou consulaire suisse ;
- 4 - que le délai est réputé échu dès minuit, sauf si ce jour tombe sur un samedi, un dimanche ou un jour férié, auquel cas le délai est prolongé jusqu'au premier jour ouvrable qui suit (art. 38 al. 3 LPGA) ; que le délai de l’article 52 alinéa 1 LPGA ne peut pas être prolongé (art. 40 al. 1 et 60 al. 2 LPGA), ce qui signifie que l’acte attendu doit nécessairement intervenir au plus tard le dernier jour du délai (DUPONT, Loi sur la partie générale des assurances sociales, Commentaire romand, 2e édition, Bâle 2025, nos 5 à 7 ad art. 40 LPGA), sous réserve des délais accordés par l’assureur pour corriger une écriture déficiente qui découle du principe général de l’interdiction du formalisme excessif (ATF 120 V 413 consid. 5a) ; que cependant, si le requérant ou son mandataire a été empêché, sans sa faute, d'agir dans le délai fixé, celui-ci est restitué pour autant que, dans les 30 jours à compter de celui où l'empêchement a cessé, le requérant ou son mandataire ait déposé une demande motivée de restitution et ait accompli l'acte omis (art. 41 LPGA) ; que la question de la restitution du délai ne se pose pas dans l’éventualité où la partie ou son mandataire n’ont pas été empêchés d’agir à temps, ce qui est le cas notamment lorsque l’inaction résulte d’une faute, d’un choix délibéré ou d’une erreur (arrêt du Tribunal fédéral 9C_312/2011 du 16 novembre 2011 consid. 5 et les références citées) ; qu’en l’espèce, la décision du 25 septembre 2024 comportait les voies de droit et les délais y afférents ; que la décision précitée envoyée en courrier « A Plus » a été notifiée au recourant le 27 septembre suivant, comme cela ressort du relevé de suivi postal figurant au dossier ; que le Tribunal fédéral s'est déjà penché sur la question de la notification des décisions par courrier « A Plus », notamment dans le domaine des assurances, et a exposé en particulier que le dépôt de l'envoi dans la boîte aux lettres ou la case postale constitue le point de départ pour le calcul du délai de recours, quand bien même la livraison a lieu un samedi et que le pli n'est récupéré qu'à une date ultérieure, comme le lundi suivant (arrêts du Tribunal fédéral 8C_156/2022 du 6 août 2024 consid. 3 et 5.2, 9C_655/2018 du 28 janvier 2019 consid. 4.4, 9C_90/2015 du 2 juin 2015 consid. 3.4, 8C_198/2015 du 30 avril 2015 consid. 3.2, 2C_1126/2014 du 20 février 2015 consid. 2) ; qu’en conséquence, le délai d’opposition, qui a commencé à courir le 28 septembre 2024, est arrivé à échéance le 27 octobre 2024 ; que ce jour étant un dimanche, le
- 5 - recourant avait jusqu’au premier jour ouvrable suivant, soit le lundi 28 octobre 2024, jusqu’à minuit pour former opposition ; que formulée le 7 novembre 2024 sur le portail de la CNA, l’opposition était tardive ; que pour le surplus, le recourant ne prétend pas avoir été empêché d’agir dans le délai de trente jours et ne formule aucune demande de restitution de délai ; qu’aucun élément au dossier n’indique, par ailleurs, qu’il n’aurait pas pu transmettre le rapport du 15 octobre 2024 du Dr A _________ avant la fin du délai d’opposition ; que dans ces conditions, c’est à juste titre que l’intimée a déclaré l’opposition irrecevable pour cause de tardiveté ; que la Cour précise encore que la sanction du non-respect d'un délai de procédure n'est pas constitutive de formalisme excessif, une stricte application des règles relatives aux délais étant justifiée par des motifs d'égalité de traitement et par un intérêt public lié à la bonne administration de la justice et à la sécurité du droit (arrêt du Tribunal fédéral 8C_693/2017 du 9 octobre 2018 consid. 6.2 et les références ; ATCA S2 24 25 du 9 octobre 2025 consid. 3.2) ; que partant le recours doit être rejeté dans la mesure où il est recevable ; qu’il n’est pas perçu de frais (art. 61 let. fbis LPGA ; la LAA ne contenant pas de disposition spéciale prévoyant la perception de frais judiciaire), ni alloué de dépens (art. 61 let. g LPGA a contrario ; ATF 128 V 124 consid. 5b).
Prononce
1. Le recours est rejeté, dans la mesure de sa recevabilité. 2. Il n'est pas perçu de frais, ni alloué de dépens. Sion, le 10 février 2026
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